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, 
 
La présente donne suite à votre demande reçue à nos bureaux le 22 mars 2023 visant 
à obtenir, depuis août 2018, les documents suivants relatifs au Programme des 
entrepreneurs volet 1 :  
 

1. Nombre de demandes de sélection permanente (DSP) reçues  
Ventiler les dossiers francophones vs non-francophones; 

2. Décision rendues (acceptation, refus, rejet, etc.); 
3. Motifs de refus et nombre de refus pour chacun d’eux; 
4. Nombre de dossiers en attente de traitement selon une date récente de 

l’extraction des donnes; 
5. Délais de traitement des DSP 

Ventiler les dossiers francophones vs non-francophones; 
6. Engagement sur les normes de service à rendre une décision à la suite d’une 

demande de sélection permanente dans le cadre du Programme des 
entrepreneurs. 

7. Liste des incubateurs/accélérateurs/centres d’entrepreneuriat universitaire ayant 
soumis une offre d’accompagnement. 
 

À cet effet, nous vous transmettons une partie des renseignements demandés et 
détenus par le Ministère.  Notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (Loi) prévoit certaines 
restrictions au droit d'accès. Ainsi, en vertu des articles 53 et 54 de la Loi (en annexe), 
l’accès à certains renseignements vous est refusé.  
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Originale signée par : 



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 

 
 
 

 
Article 53 Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne 
est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il 
siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 
 
Article 54 Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
  
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 
 
 
 








